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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En  l'absence  de  toute  réelle  évaluation  des  dispositifs  d'exonérations  et  de  baisse  de
l'imposition  des  entreprises,  en  termes  d'impact  sur  l'investissement  productif  et  la  création
d'emplois, il ne paraît pas opportun de supprimer l'imposition forfaitaire annuelle. Particulièrement
en une période où s'impose une gestion rigoureuse des deniers publics.


